
La directive sur les OPCVM permettrait d'économiser 600

millions d'euros
- 17/11/2008

La nouvelle directive européenne sur les OPCVM devrait permettre à l'industrie de la gestion française d'économiser au moins

600 millions d'euros, dont 485 millions pour les cinq premiers gérants d'actifs, selon une étude réalisée par le cabinet de

consultants Sia Conseil.
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